
PPRN des Bas-Champs 
du sud de la baie de Somme

CONTEXTE DE L’ÉTUDE ET DÉMARCHE D’ÉLABORATION DU PP RN

Afin de gérer les risques littoraux sur le territoire des Bas-Champs, 

l’établissement d’un Plan de Prévention des Risques Naturels (PPRN) a été

prescrit par la préfecture de la Somme le 8 février 2007.

Le périmètre d’étude de ce PPRN concerne les communes de Ault, Brutelles, 

Cayeux-sur-Mer, Lanchères, Pendé, Saint-Valéry-sur-Somme et Woignarue.

Les risques pris en considération sont: 

• le risque « submersions marines », 

• le risque «érosion du littoral et recul du trait de côte »

Le service instructeur, placé sous l’autorité du Préfet, est la Direction 

Départementale des Territoires et de la Mer, assisté par le bureau d’études 

Créocéan.
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Les objectifs du PPRN sont : 

• rassembler la connaissance des risques sur un territoire donné,

• en déduire une délimitation des zones exposées, 

• définir des prescriptions en matière d’urbanisme, de construction et de 

gestion dans les zones à risques, 

• définir des mesures de prévention, de protection et de sauvegarde des 

constructions existantes, 

• orienter le développement vers des zones exemptes de risque. 
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L’élaboration de ce PPRN se décompose en 3 phases:

• phase 1 : Caractérisation des phénomènes naturels,

• phase 2 : Caractérisation de l’aléa et des enjeux, 

• phase 3 : Zonage réglementaire.
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PHÉNOMÈNE « SUBMERSIONS MARINES
–Caractéristiques du territoire 

La topographie du cordon littoral est d’environ 8 à 9 mètres NGF, et 
celle de la plaine de 4 à 5 mètres NGF. 
Les niveaux caractéristiques de la marée à Cayeux définis par le 
SHOM sont les suivants: 

• pleine mer de vive eau moyenne environ 4,88 m NGF 
(coefficient de marée 95), 
• pleine mer de vive eau maximale 5,58 m NGF. 

Les conditions de tempêtes étudiées sont caractérisées par:
• l’orientation et la vitesse des vents, 
• la hauteur de houle, 
• la surcote du niveau marin. 
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Le phénomène « submersions marines » est caractérisé p ar deux 
aspects: 

•Présence de plusieurs brèches dans le cordon de gal ets. 

Elles sont localisées dans les zones non protégées parles épis (1972, 1977, 
1984, 1990). 
Bien qu’aucune brèche ne se soit produite depuis 1990, plusieurs zones 
demeurent préoccupantes entre l’Amer sud et Cayeux (octobre 1996, février 
2005, octobre 2006, janvier 2007, mars 2008). 

•Franchissements de paquets de mer. 

Par deux fois, en 1984 et 1990, on assiste à des franchissements de la digue 
au niveau de Cayeux, avec envahissement du boulevard de la mer par l’eau et 
les galets. La cote 8 m NGF est atteinte. 

Aussi, des franchissements localisés au niveau des parties étroites de la digue 
de galets se produisent (exemple : franchissements début mars 2008). 
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Les causes du phénomène « submersions marines » résultent de la 
conjonction de deux éléments.

Des paramètres météo-océanographiques importants: 

• pleine mer de vive-eau, 

• fort coup de vent de secteur Sud-Ouest à Nord-Ouest, 
• houle du large supérieure à 4 m, 

• surcote du niveau marin. 

Une situation de stabilité du cordon de galets : 

• cordon fragilisé par des tempêtes successives les semaines 
avant la rupture, 

• brèches ouvertes dans les zones non protégées par les 
batteries d’épis, 

• submersion par franchissements au niveau du centre-ville 
de Cayeux à marée haute en tempête sur un cordon 
préalablement réduit. 
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• Définition des aléas
L'intensité du phénomène de submersion et 
d'érosion est définie par les cartographies des 
aléas, en prenant en compte un phénomène 
d'occurrence centennale.
Les simulations de l'aléa submersion se basent 
sur les paramètres vitesses et hauteurs d'eau. 
Le tableau ci-dessous présente les règles de 
définition de l'aléa faible, moyen et fort pour 
l'aléa submersion.
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aléa fortaléa fortaléa fort>1m/s

aléa fortaléa fortaléa moyen0,5m/s<v<1m/s

aléa fortaléa fortaléa faible0,25mv<0,5m/s

aléa fortaléa moyenaléa faible0<v<0,25m/s

>1m0,5m<h<1mH<0,5m
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Pour l'aléa érosion ,
une évaluation du recul du trait de côte à
100 ans a été réalisée par détermination du 
taux moyen d'érosion annuel de 1939 à nos 
jours. 
Du fait de l'irréversibilité du phénomène, 
l'aléa érosion est considéré comme un aléa 
fort.
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•Caractéristiques du 
zonage
Le croisement des 
aléas et des enjeux a 
permis de définir cinq 
zones exposées aux 
risques d’érosion et de 
submersion : 

Submersion risque 
faible

S3

Submersion risque 
moyen ou faible

S2

Submersion risque 
fort, moyen ou 

faible
S1

Erosion littorale
Submersion risque 

fort, moyen ou 
faible

RS

Erosion littoraleR

AléasType de zone
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•zone R : 
Cette zone correspond aux zones soumises à l'aléa érosion littorale. 

L'inconstructibilité est la règle générale, conséquence de l'irréversibilité du 

phénomène.

Sont toutefois admis, sous conditions , certains travaux d'entretien et de 

réparation, et certains ouvrages techniques et infrastructures.

PPRN des Bas-Champs 
du sud de la baie de Somme

����������	
�����
��������������



zone RS : 
Cette zone correspond aux zones soumises à l'aléa érosion littorale ainsi que 

l'aléa submersion quel que soit le degré d'intensité de l'aléa submersion. 

L'inconstructibilité est la règle générale, conséquence de l’irréversibilité du 

phénomène d’érosion.

Sont toutefois admis, sous conditions , certains travaux d entretien et 

de réparation, et certains ouvrages techniques et infrastructures. La cote de 

référence figurant sur la carte réglementaire devra être prise en compte dans 

les zones RS car elles sont soumises au risque de submersion marine.
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zone S1 :
Cette zone comprend : 

- les zones qualifiées de naturelles (donc non urbanisées et/ou non occupées par des 

terrains de camping et de caravanage) submersibles quel que soit le niveau de l'aléa,

- les zones urbanisées et/ou occupées habitation, soumises à l'aléa submersion par des 

terrains de camping, caravanage et fort ou moyen (en cas de problème d'évacuation des 

populations).

l'inconstructibilité est la règle générale. Sont tou tefois admis , sous conditions, 

certains travaux d'entretien, dç mise aux normes et de réparation, certains ouvrages 

techniques et d’infrastructures, ainsi que les constructions nécessitant la proximité

immédiate de l'eau.
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zone S2 :
Cette zone correspond aux zones urbanisées et/ou occupées par 

des terrains de camping et de caravanage, soumises 

majoritairement à l'aléa submersion moyen (très ponctuellement 

faible).

La constructibilité limitée avec prescriptions est la r ègle 

générale , à l'exception de certains bâtiments ou installations 

sensibles, les terrains de camping et de caravanage et le 

stationnement isolé de caravanes.
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zone S3 :

Cette zone correspond aux zones urbanisées et/ou occupées par des 

terrains de camping et de caravanage, soumises à l'aléa submersion faible.

La constructibilité sous conditions est la règle gén érale, à l'exception 

de certains bâtiments ou installations sensibles.
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cas d'une parcelle située sur plusieurs zones :

Une parcelle peut être partagée entre deux ou plusieurs zones. 

Chaque partie de la parcelle doit respecter les règlementations 

concernant son classement.

Si la totalité ou une partie fonctionnelle et indépendante d'un 

ouvrage ou d'une construction se situe sur deux zones, la 

réglementation qui s'applique est la réglementation la plus 

favorable pour l'usager, à l'exception des campings.
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•Notion de cote de référence 
La cote de référence s'applique sur toute l'étendue  du zonage 

règlementaire.

Elle est spécifique à l'endroit où l'on situe dans le périmètre du PPRN. Elle 

figure sur la carte du zonage règlementaire.

La cote de référence visée dans ce règlement correspond au niveau marin 

d'occurrence centennale , défini au droit du secteur concerné, par l'étude des 

aléas. La cote de référence mentionnée dans le  dossier de PPRN est 

exprimée (en valeur absolue) par rapport au système NGF-IGN 69 

(Nivellement Général de la France).
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Février 1990:

Périmètre du territoire inondé selon les témoignages
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